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La proposition de l’Inter-fédération PJM 

pour une meilleure qualité de la protection juridique des majeurs 
 

Contexte 
 

 

L’état des lieux de la protection juridique des majeurs 

La protection juridique des majeurs concerne aujourd’hui 1 million de citoyens : 44% sont des personnes 

souffrant de troubles psychiques, 30 % dont des personnes en situation de handicap et 23% sont des personnes 

âgées en perte d’autonomie. 
 

La moitié des mesures de protection sont exercées par 8.500 mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

(MJPM) dont près de 80 % sont salariés de services associatifs. Les projections actuelles montrent un besoin 

d’anticiper les conséquences du vieillissement de la population et la complexification des mesures (augmentation 

des troubles psychiatriques…). 
 

L’insuffisance des moyens alloués actuellement aux services associatifs 

Aujourd’hui, les MJPM des services associatifs gèrent 400.000 mesures par an, ce qui a pour conséquence 

qu’ils exercent chacun 60 mesures. Ce nombre est difficilement compatible avec le maintien d’un haut 

niveau de qualité pour les citoyens concernés alors que les obligations dévolues aux MJPM augmentent 

depuis plusieurs années (Rapport d’information n° 2075 - Commission des Lois Constitutionnelles, Assemblée 

Nationale, mission d’information sur les droits fondamentaux des majeurs protégés, 2019) 
 

Le besoin d’investir pour garantir la qualité de l’exercice des mesures de protection juridique 

Il est essentiel d’agir concrètement pour la protection juridique des majeurs par le recrutement de professionnels 

dans les services associatifs. L’objectif de recruter des professionnels dans les associations est de baisser le 

nombre de mesures par MJPM à 45, pour renforcer la qualité du service et améliorer l’attractivité du métier. 

En 2022, dans cet objectif partagé avec l’IF-PJM, l’Etat a commencé à s’engager dans une augmentation du 

budget des services afin de recruter 200 professionnels supplémentaires. En 2023, le Séant avait voté un 

amendement visant à augmenter de 40 M€ les crédits pour les services associatifs pour des recrutements.. 

En 2024, l’IF-PJM demande à l’Etat de poursuivre l’objectif de soutenir les services par de nouveaux 

recrutements, à hauteur de 200 postes. Ces recrutements de 200 professionnels (dont le coût est de 11 M€) 

est un investissement pour la qualité de la protection des personnes les plus vulnérables de notre société. 
 

L’action des mandataires judiciaires, une importante valeur ajoutée sociale et économique  

Les garants du lien social que sont les MJPM apportent à la société une valeur ajoutée sociale et 

économique sous-estimée par les décideurs publics. S’occupant des Français les plus vulnérables, les MJPM 

évitent la survenance de nombreuses situations humaines dramatiques (entrées non choisies en 

institution, maltraitances financières…). 

Chaque année, l’action des MJPM génère des gains socio-économiques de plus d’1 milliard d’euros par an. 

Le ratio bénéfice / coût indique que chaque euro public investi dans la protection juridique de majeurs 

entraîne 1,50 euros de gains socio-économiques. (Étude d’impact de la PJM, Cabinet Citizing, 2020) 
 

La nécessité de respecter les règles de la LOLF 

Pour respecter les règles relatives à la loi organique relative aux lois de finances (LOLF), le présent 

amendement prélève 11 millions d'euros en AE et CP sur l'action 12 Affaires immobilières du programme 

124 Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales, pour abonder du même montant les crédits 

affectés aux services associatifs dans le cadre de l'action 16 (PJM) du programme 304 « Inclusion sociale 

et protection des personnes ». 
 
 



Suggestion de modification 
 

 

ARTICLE 35 ETAT B – Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances » 
 

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 
 

(En euros) 

Programmes + - 

Inclusion sociale et protection des personnes 11 000 000  

Handicap et dépendance   

Égalité entre les femmes et les hommes   

Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales  11 000 000 

TOTAUX 11 000 000 11 000 000 

SOLDE 0 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Politique RGPD : 

Conformité SEANCE PUBLIQUE articles 14 et 28 RGPD en lien sur le site SEANCE PUBLIQUE. 

Contacts 

 
 

L’Inter-fédération PJM est constituée des unions et fédérations d’associations 

tutélaires (FNAT – Unaf – Unapei), à but non lucratif et d’intérêt général et 

représente l’essentiel des professionnels du secteur sur tout le territoire national. 

 

Elle se mobilise pour défendre les droits des personnes bénéficiant d’une mesure 

de protection juridique (tutelle, curatelle) et leur effectivité ; coconstruire une 

politique publique à la hauteur des enjeux ; faire reconnaître le statut des 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; valoriser les effets des 

mesures de protection sur la personne vulnérable, son entourage et la société. 

http://www.seance-publique.com/pied-de-page/politique-rgpd.html
mailto:acobret@seance-publique.com

